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Département de l’Hérault 
Commune de CABRIERES 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal 
du : 12 mai 2014 à 18h00 

 
Membres présents : Jacques GUELTON, Denis MALLET, Françoise POBEL, Michel SOLER, Philip BANNISTER, 
Dehiba BILHAC , Lysette DELGADO, Guy DESALASE, Cédric GABRIEL, Marylise MALAFOSSE, Philippe 
TRINQUIER. 
  
Points abordés : 
 

 Adoption du PV du CM de la réunion précédente. 
 

 Présentation de la commune: Mr Philippe TRINQUIER présente un diaporama à l’ensemble du CM. 
 

 Communauté de communes du Clermontais : Mr Denis Mallet  fait le point sur les commissions de la CCC 
 Petite enfance :    Francis BARDEAU, Maire de Nébian 
 Jeunesse :    Claude VALERO, Maire de Paulhan 
 Communication :    Henri JURQUET, Maire de Brignac 
 Tourisme :   Gérard VALENTINI, Maire de Valmascle 
 Développement économique :  Olivier BRUN, Maire de Fontés 
 Syndicat Centre Hérault :   Claude REVEL, Maire de Canet 
 Sirtom :     Alain VIALA, Maire de Mérifons 
 Ressources humaines :   Bernard COSTE, Maire d’Octon 
 Culture :     Denis MALLET, 1

er
 adjoint de Cabrières 

Dans cette présentation Mr le Maire regrette que notre commune ne soit plus représentée au Syndicat Centre Hérault. 
  

 Commission travaux : Mr Michel SOLER fait part de la réfection des chaussées et la reprise des tranchées prévues sur la commune. 
Le conseil demande un troisième devis. Mr Phil BANNISTER demande si un système de ralentisseur pourrait être envisagé sur la route 
départementale 124

e
4 route de Valmascle, une réflexion sera menée à ce sujet. 

 
 Commission environnement, culture et tourisme : cette commission s’est réunie sous la présidence de Mme Marylise MALAFOSSE 

en présence de Mme Lysette DELGADO, Mrs Phil BANNISTER, Denis MALLET. Etait excusée : Mme Françoise POBEL. 
Les points abordés :  

 Fleurissement des bacs à fleurs et entretien des espaces verts. Proposition adoptée à l’unanimité des présents. 
 Amélioration des  zones de tri sélectif (cache conteneur) 
 Mise en place d’un panneau d’information sur les services de la commune au parking du pont de Boyne. 
 Participation aux Journées Européennes du Patrimoine. Une demande est parvenue à la Mairie, une réflexion sur notre 

éventuelle participation est en cours, réponse au plus tard fin mai. 
 

 Les chats de Cabrières : Mr le Maire informe et fait lecture au conseil du courrier qu’il va faire parvenir à Midi-Libre suite à l’article sur 
la commune. De plus il remet en place l’arrêté pris en 2012 sur le nourrissage des chats dit libres et prend rendez-vous avec la 
Gendarmerie de Clermont l’Hérault pour les tags présents sur le domaine public. 
Une réflexion est en cours pour donner une réponse sur ce sujet aux Cabrièrois et Cabrièroises ainsi qu’à l’association des chats du 
Clermontais. 

 
 DIVERS :   

 Mr le Maire présente aux CM une proposition de payer les heures supplémentaires et primes aux agents techniques : 
Proposition adoptée à l’unanimité des présents. 

 Mr le Maire indique aux CM que suite à son entretien avec la Gendarmerie de Clermont l’Hérault  suite à l’incendie 
provoqué involontairement par Mme ATHMANE, il a souhaité ne pas porter plainte. 

 Mr le Maire informe les CM que Mr Arnaud POITRINE a proposé de mettre son cheval sur une parcelle communale qui 
borde la cave coopérative pour un débroussaillage de celle-ci.    
L’autorisation  est acceptée à l’unanimité des présents. 

 Mr le Maire informe que l’ONF remet sur le marché la concession de pâturage des parcelles C411 et C412 pour une 
superficie de 19 hectares et 40 ares. 

 Mr le Maire informe de la demande de participation financière de Mr Jérôme HERNANDEZ pour l’achat de matériaux 
destinés à la rénovation de l’appartement communal qu’il loue. 
La participation est acceptée à l’unanimité des présents, une convention devra être signée avec Mr 
HERNANDEZ. 
 

 Adoptions des délibérations : 
- concernant les heures complémentaires d’agent de remplacement. 

  
Prochain CM : sera fixé ultérieurement   
 
Fin de la séance : 21h30 
 

Le secrétaire de séance       Le Maire 

 Cédric GABRIEL       Jacques GUELTON 

 


